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Budget annexe Lotissement les Devèzes 

Ce budget, sans opération en 2022, a été reconduit comme en 2021. 

Il s’équilibre à 591 220 € en fonctionnement, et à 353 370 € en investissement. Il s’agit 

d’écritures de stocks liées à l’allotissement d’un terrain transféré du Budget Communal en 

2019. 

 


